
 

 

 
        FEUILLE D’ACACIA N°7 

À VOS TROUSSES !  
Savez-vous de quoi peut être composée la trousse de secours d’une 

entreprise ? 
 
Rien dans le Code du Travail n'indique le contenu d'une trousse de secours d'entreprise. Le contenu est de 

la responsabilité de l’entreprise et soumise à l’avis du médecin du travail qui peut indiquer des protocoles 

particuliers.  

La liste des matériels et produits dépend de l'évaluation des risques professionnels et des dommages 
corporels que peuvent subir les salariés de l'entreprise. 

Cette trousse doit aider les Sauveteurs Secouristes du Travail – seul personnel habilité à s’en servir - à 

faire face à des accidents bénins mais aussi de pallier, si besoin, à l'attente des secours en cas 

de dommages corporels graves. 
 

LISTE INDICATIVE MATÉRIEL PARTICULIER en fonction des 
risques 

Paires de gants de différentes tailles à usage unique. 

Coussin hémostatique d'urgence 

Garrot d'urgence 

Couverture isothermique 

Pince à échardes 

Poche de froid 

Sucres en morceaux 

Pansements "prêts à l'emploi" de type pansement 

adhésif de différentes tailles, prédécoupés, stériles et 

sous emballage individuel 

Antiseptique incolore & sérum physiologique 

Un défibrillateur Automatisé Externe 
(D.A.E). Il n'y a pas d'obligation légale 

d’en posséder un, mais un arrêt cardiaque 

est toujours possible. 
 

Un lot Membre sectionné.  
Le risque "professionnel" de section de 

membre dans les dommages corporels 

reste exceptionnel.  
Un tensiomètre, un oxymètre de pouls, un thermomètre 

PRODUITS INTERDITS SAUF PROTOCOLE MÉDECIN DU TRAVAIL 

Tous types de médicaments sans exception (y compris 

le paracétamol). Ils peuvent provoquer de graves effets 

indésirables.  
La responsabilité pénale d'un intervenant pourrait être engagée en cas 
de distribution d'un médicament provoquant une aggravation de l'état 
de santé d'une victime. 

 

Coton (laisse des résidus et se colle dans les plaies) 

Désinfectants et antiseptiques colorés 
Flacons de produits divers qui, une fois ouverts, perdent 

leur efficacité 

Crèmes diverses 

Bombes aérosol de froid. 

 
Une trousse de secours dépend prioritairement de l’activité exercée (travail, loisirs, domicile) mais 

deux règles simples sont à retenir avant de la composer : 

• Pour les petits bobos, rien ne remplace l’eau et le savon � 

• Pour tout le reste, apprendre les gestes qui sauvent…ensuite À VOS TROUSSES ! 


